
OBSERVATIONS
S O M M A I R E S

P O U R  M .  L E  C U R É  D E  S A L E D E S .

CONTRE  M . L' ABBE ’ D E  M A N G L I EU.
LE  Curé de Saledes demande à M . 
l’Abbé de Manglieu le paiement de la 
portion congrue de fon fecondaire, à 
raifon de 1 5 0  liv. pour 1 7 6 8 ,  &  de 

20 0  liv. depuis cette époque, &  le Vicaire in
tervient pour fe réunir au Curé.

Cette caufe préfente plufieurs queftions. 1 °. E x i f  
toit-il dans la Paroiffe de Saledes un Vicaire an
ciennement &  légalement établi ? 2 °. Le  Curé de 
Saledes peut-il demander aux gros Décimateurs 
le paiement de la portion congrue de fon fecon
daire , fans offrir en même temps l’abandon des 
dîmes novales dont il jouit en vertu de la D é
claration de 1 6 8 6 ,  avec l a  penfion de 3 0 0  liv.



fans avoir fait l’option de jo o  liv. conformé
ment a l’Edit de 17 6 8  ?

3 0. L ’augmentàtion de «50 liv. de la portion 
congrue du Vicaire doit-elle c'tre à la charge du 
Curé ou du gros Décimateur ?

Le Curé louriênt la fécondé partie de ces al
ternatives, &  fe fonde fur la qualité de Décima
teur eccléiiaftique de M . l’Abbé de Manglieu.

L ’écabliilemenc du Vicaire eil prouvé, ioit par 
line Requête &  une Ordonnance de M . Bocharc 
de S arro n , &  remonte aux temps les plus reculés.

L ’A bbé de Manglieu a dit à la derniere A u 
dience que la requete préfentée à M . l'Evèque en 
1 7 0 7  contenoit rénonciation d’un traité, c^ue 
par ce traité les Abbés précédents avoient fait 
des abandonnements aux Curés, &  que jamais 
les premiers n’ avoient acquitté les honoraires du 
V ic a ire , &  que le Curé étoit non-recevable dans 
ia demande, faute par lui de rcpréfentercc traité.

L e  V  icaire intervenant dans cette eau le , on 
ne penfe pas que l’A bbé de Manglieu rire des 
difficultés bien férieufes fur là fin de non-recevoir, 
tirées de l’article 1 1 1  de la Dcdiaration de 171,4..

Le Curé prouve l ’ancienneté de l*établiiîcmtfnc 
d ’un Vicaire dans fa Paroifle , par l ’Ordonnancc 
de M . Bochart dé l’année 1 7 0 8 ,  &  ptfr ta 
maxime que les fiffiplcs énonciations font fuffi- 
fantes dans les choies anciennes : firivaht Me. 
D um oulin , traité des fiefs, n*\ 77  &fuivahr'es: 
cette maxime a lieu , quand même dénonciation fè



?
rrouveroït indireSemenc dans u n a& e, même au 
préjudice d ’un tiers; cet Auteur en explique l’ap
plication dans différents cas, &  il n’en eft aucun 
qui foie aufii favorable que l’efpece aâuelle , où 
il s’agit d’une Ordonnance pour la confirmation 
de Tétablifïèment d’un V ica ire , émanée de celui 
même qui en avoit le pouvoir ; on ne peut rien 

{ imaginer de plus d ireft, ôc une fimple énoncia
tion indire&e eft fufïifante , fuivant Dumoulin. 
O n  a fait au furplus à l’Audience une difcuflîon 
des lo ix , fur lefquelles cette maxime eft fondée, 

on n’a pas entrepris d’ y répondre.
Il s’eft écoulé depuis cette Ordonnance plus de 

60 ans , &  fuivant ces loix , les D o re u rs ,  &  no
tamment Dum oulin, un intervalle de 58 années 
forme un temps très-ancien.

Il y  a donc un Vicaire établi fuivant l’énoncé 
de cette requête de 17 0 8  , où il eft dit que les 
honoraires du fecondaire font à la charge de l’A b - 
bé. Si le Vicaire eft établi, le Décimateur ecclé- 
fiaftique doit les honoraires fuivant la déclara
tion de 1686. Tel eft ion titre, il n’eft pas tenu 
de rapporter le traité énoncé dans la requête, &  
il ne le peut faire ; mais puifque l’Abbé de Mang- 
licu prétend que ce traité forme une exception 
à la déclaration de 16 8 6  , c’ eft à lui à le pro
duire. Il eft demandeur en cette partie, au furplus 
ce feroit trcs-inutilemcnr, c’eft un moyen hazardé 
en défcfpoir de caufe , &  le Curé ne pofféde ab- 
iblument rien que fa portion de 30 0  liv. que



M . PAbbé ne lui paie encore que par PeiTec des 
contraintes , avec quelques novales &  quelques 
héritages chargés de fondations.

M . TAvocat Ginéral rendra compte à la Cour 
de« circonilanccs multipliées où les Vicaires ont 
fignés dans les regiftres de Baptême ÔC de Sé- 
pultu re.

En regardant Pccabliiîèment d’un V icaire , Sa-
t )  1

ledes ayant été comme légal , il faut le coniidé- 
rer comme extrêmement utile par l ’étendue de 
cette Paro iiïè , la difpcrfion des V illages au nom
bre de 3 7 ,  la difficulté des mauvais chemins, la 
pofition au milieu des bois de la Comté d’A u 
vergne &  la fituation dans des déferts &  des 
lieux dont il cil très-diÆcilc d ’approcher.

Sur le iecond objet, il eft établi par la décla
ration de 1 686 que le Curé jouira à l’avenir des 
novales &c d’une portion congrue de 30 0  liv. 
&  ce Vicaire d une portion congrue de 15 0  liv. 
I l  faut ie référer à cette époque, puiique le 
Vicaire étoit pour lo rs  établi iiir le traité énoncé 
dans la requête. Comment foutenir que dans ce 
temps-là le Curé devoit payer 15 0  liv. à ion V i 
caire : il reluire du iyitcme de l ’Abbe de Mans*
1 • / '  • /  /  /  « \  1lieu que la portion auroit etc réduite a 15 0  liv. 
&  la déclaration de 16 8 6  dit  préciiémcnt le con
traire, &  lui attribue jOO liv. outre les novales, 
lors à venir, que (ont les (culs dont il j o u i t , avec 
quelques fonds chargés de f o n d a t io n s  , oc l’ E d i t  
de 17 6 8  maintient les Curés dans la puileilion
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de ce qu’ils pcrcevoient avant cette nouvelle loi," 
fans aucune charge. V .  les art. 1 3  6c 14..

Sur le troifîeme objet, le Curé ne doit pas 
même être tenu de payer au Vicaire les 50 liv. 
d ’augmentation qui lui font attribués par l’Edic 
de 1 7 6 8 ,  parce que les Curés q u i,  iiiivant la 
déclaration de 1686 , doivent continuer la per
ception des novales avec celle de leur portion 
congrue, ne doivent pas être ajjiijtttis, à cauje defd.' 
novales, à autres à  plus grandes charges que celles' 
qu'ils fupponoient auparavant. *

Tel eft le texte de l’article 14. de l’Edit de 
17 6 8  ; avant cet Edit le Curé ne payoit pas «jo 
liv.au Vicaire , il ne doit pas plus les payer après 
l’E d ir ,  puifqu’il n’eft pas tenu à des nouvelles

Il faut ajouter à ces motifs celui de l’amélio
ration du fort des C u rés, la néceflité de leur four
nir une iubliltance honnête, de les préferver des 
malheurs de l’ indigence, &  même des inconvé
nients de la détreilè qui les mette hors d’état de 
procurer des fecours aux pauvres, 6c de s’atti
rer le reipeil: des peuples par leurs aumônes comme 
par leurs cara&eres. Un A bbé commendataire qui 
diiïipe oifivement à Paris les biens que lui a pro

* O n  a appris par la notoriété publ ique que M .  l ’A l  bé 
M u r â t ,  Ab bé d’ A m b r o n a y ,  a v o i t  été condam néà  pa yer  les ço 
liv.  d ’au gm entat ion des V i c a i r e s  dans des ParoiiTes dépendan
tes de ion A b b a y e ,  ou les C u ré s  n’ .ivoienr pns l ’oprion n ou
v e l l e ;  &  on ne lui pas confei l lé de fe pourvoi r  en caflation. J'



curé un partage très-inégal des biens de l’Eglife , 
eft moins favorable affurément aux yeux des M a- 
g iftrats,de tout homme fenfible , qu’un Curé qui 
réclame un droit facré, fon héritage primitif eft 
celui des pauvres.

Si un abus a fait paffer fes biens en d’autres 
mains, il eft digne de la Juftice de le traiter 
convenablement, &  de lui conferver au moins 
cette portion légitimaire en dépendante, du mi- 
niftere de l’homm e, &  déféré par le miniftere 
de la loi.

Monf i eur C A I L L O T  DE BEGON Avocat 
Général

M e. T I O  L I E  R , Avocat. 

L e c o q , Procureur
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du R o i, Rue S. Genès , près l ’ancien Marché au Bled. 1773.


